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Introduction / Objectifs : 
L’exposition aux UV solaires constitue un véritable risque pro-
fessionnel. Ce constat a conduit l’AMETRA06 à mener une pre-
mière étude expérimentale auprès de serveurs saisonniers et 
permanents de la Côte d’Azur, région de très fort ensoleille-
ment, pour :
▶ évaluer la perception du risque UV dans le secteur de la res-

tauration ;
▶ distinguer les moyens de prévention utilisées ou à dispositi-
tion des salariés ;
▶ sensibiliser les salariés à ce risque ;
▶ identifier les besoins en prévention et les perspectives d’acti-

on vers les employeurs ;
▶ relever d’éventuelles spécificités vis-à-vis des travailleurs sai-

sonniers.

Méthodologie :  
Entretiens réalisés par cinq médecins et deux infirmiers au 
moyen d’un questionnaire AMETRA06 adapté de l’étude 
suisse SELPHUV de l’université de Lausanne comportant 26 
questions sur 4 thématiques :
▶ Sociale : niveau de formation et type de contrat. 
▶ Médicale : antécédents familiaux et personnels de cancers 

cutanés, phototype, existence d’un suivi dermatologique.
▶ Loisirs : type d’exposition, niveau et moyens de protection.

	X  Professionnelle : politique de prévention de l’entreprise (éventuelles restrictions et niveau et 
moyens de protection), historique de l’exposition.

Résultats obtenus : 
Les premiers résultats obtenus jusqu’à juin 2024 sur 124 salariés, qui seront complétés par la suite, 
ont révélé :
	Xune forte exposition des salariés aux heures les plus impactantes pour leur santé (110 salariés sur 
124) ;
	X  une culture de prévention perfectible côté employeur : peu de moyens de protection fournis (46 
salariés sur 118) avec de nombreuses restrictions concernant la tenue de travail (97 salariés sur 118) ; 
	X  une amélioration du score global de protection chez les travailleurs saisonniers (score moyen à 
4.38 pour les CDI contre 6.25 pour les saisonniers) et chez les salariés ayant un niveau de formation 
professionnelle plus élevé (score moyen de 4.04 pour un niveau brevet des collèges contre 5.92 
pour les bac+5 et plus) ;
	X  une tendance des salariés à mieux se protéger dans les activités de loisirs qu’au travail ; 
	X  une absence ou un faible suivi dermatologique (1/3 des salariés n’ont jamais consulté de dermato-
logue). 

Discussion des résultats / Conclusion :  
Il s’avère nécessaire de mobiliser l’ensemble de l’équipe pluridisciplinaire pour engager des actions 
de prévention auprès des employeurs et des salariés. En complément, des partenariats sont en cours 
de développement avec :  
	X  l’association Sécurité Solaire pour développer notamment la métrologie des UV Solaires ; 
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	X  les dermatologues de la Côte d’Azur (par le biais du Syndicat National des Dermatologues) 
dans le cadre l’observatoire des cancers cutanés favorisés par l’exposition professionnelle 
développé par le Dr Jean Michel WENDLING pour alimenter la veille sanitaire en matière de 
maladie à caractère professionnelle ;
	X  la Direction Régionale de l’Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités (DREETS) 
et la CARSAT dans la cadre du volet 3 du Contrats Pluriannuels d'Objectifs et de Moyens  
AMETRA06.

Pour contacter l’auteur de cette communication : l.poujol@ametra06.org


